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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 8907

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson rappelle a M. le ministre de l'education nationale que pour developper la prevention de la
violence dans les etablissements scolaires, il est envisage de creer des moyens nouveaux tels que les contrats
de ville. Il lui signale que l'une des missions essentielles des assistantes sociales scolaires en faveur des eleves
est la protection des mineurs en danger. Celle-ci doit etre assuree en priorite. Dans les etablissements scolaires,
elles sont presentes sur le terrain pour connaitre les problemes des jeunes et recevoir les renseignements des
membres de l'equipe educative (maltraitance, absenteisme scolaire...). Aujourd'hui elles ne peuvent que
constater une degradation des moyens mis a leur disposition, malgre l'augmentation de l'ampleur de la tache.
Ainsi, dans le departement de la Moselle, il n'y a que vingt-trois postes d'assistante sociale scolaire pour 89 078
eleves du second degre. Elles exercent dans trois ou quatre etablissements pour un secteur qui depasse les 2
000 ou 2 500 eleves prevus par les textes. Leur budget Frais de deplacement est reduit de 16 p. 100, ce qui peu
a peu les oblige a rester dans leur residence administrative, car elles ne sont plus en mesure de repondre aux
multiples demandes des autres lycees et colleges de leur secteur. Cette insuffisance de moyens s'inscrit dans
un contexte economique et social particulierement difficile en Moselle. De nombreux chefs de famille sont au
chomage et certains n'ont que le RMI pour survivre. L'equilibre des familles est fragile et souvent tres perturbe,
ce qui accentue les comportements deviants chez les jeunes qui ne trouvent plus aupres de leurs parents le role
educatif que ceux-ci devraient assumer. Devant cette situation extremement grave, il lui demande s'il ne lui
semble pas necessaire d'envisager des postes budgetaires supplementaires pour les assistantes sociales de la
Moselle ainsi que l'augmentation de leur budget Frais de deplacement.

Texte de la réponse

Les dix emplois d'assistante sociale ouverts en 1994 au budget de l'education nationale ont ete attribues par
priorite aux academies comptant le plus grand nombre d'etablissements sensibles et de zones a risques. A ce
titre, l'academie de Nancy-Metz n'a pu etre retenue au nombre des academies attributaires et ses moyens en
personnels sociaux, qui sont actuellement de 73,9 equivalents-temps-plein (ETP) demeureront inchanges lors
de la prochaine rentree scolaire. Conformement aux regles de deconcentration, il incombe au recteur de definir,
en concertation avec les inspecteurs d'academie, directeurs des services departementaux de l'education
nationale, les secteurs d'intervention des assistantes sociales et d'en renforcer eventuellement les effectifs, dans
le cadre de la dotation globale dont il dispose. Quant aux frais de deplacement, les difficultes rencontrees
actuellement par les personnels sociaux de l'education nationale ont principalement pour origine les annulations
de credits decidees aux mois de fevrier et mai 1993 dans le cadre de la contribution du ministere de l'education
nationale au financement du plan de soutien de l'economie. Aussi, afin que les services puissent fonctionner
normalement, les credits de fonctionnement des services exterieurs ont ete, en loi de finances 1994, remis a leur
niveau initial, et augmentent de 15,4 p. 100 par rapport aux credits disponibles en 1993. Par ailleurs, en fin
d'exercice 1993, une somme globale de 12,45 millions de francs a ete consentie a titre exceptionnel par le
Gouvernement, et a pu etre repartie entre les academies, avec instructions donnees de consacrer
prioritairement ces credits au remboursement des frais de deplacement.
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